




Le traité de Lisbonne / III. Changements politiques

de marché hautement compétitive qui doit être au service du plein 
emploi et du progrès social.

•	Le traité contient une clause sociale horizontale. Celle-ci stipule 
que toutes les politiques et les actions de l’Union sont définies 
en tenant compte des exigences liées à la promotion d’un niveau 
d’emploi élevé, à la garantie d’une protection sociale adéquate, 
à la lutte contre l’exclusion sociale ainsi qu’à un niveau élevé 
d’éducation, de formation et de protection de la santé humaine.

•	L’Union doit promouvoir le rôle des partenaires sociaux  
au niveau européen, dans le respect de leur autonomie  
et en tenant compte de la diversité des systèmes nationaux.  
Le sommet social tripartite est appelé à apporter sa contribution 
au dialogue sur la croissance et l’emploi.

•	Les services économiques d’intérêt général (par exemple  
les transports publics, les télécommunications, les services 
postaux, la fourniture de gaz et d’électricité, etc.) voient leur rôle 
essentiel reconnu. L’action de l’Union européenne est limitée  
dans ce domaine. Une grande marge de manœuvre est accordée 
aux autorités nationales pour fournir, mettre en service  
et organiser ces services d’une manière qui réponde autant  
que possible aux besoins des utilisateurs.

•	La diversité de ces services en fonction de situations géographiques, 
sociales ou culturelles différentes est affirmée, et la nécessité 
d’assurer un service universel de qualité est reconnue.

•	L’Union se voit interdire toute action portant atteinte à la compétence 
des États dans la fourniture, la mise en service et l’organisation 
de services non économiques d’intérêt général (santé, services 
sociaux, police et forces de sécurité, école publique, etc.). 

•	Dans la Charte des droits fondamentaux sont reconnus expressément 
le droit à l’information et à la consultation au sein de l’entreprise, 
le droit de négociation de conventions collectives et le droit de grève, 
le droit d’accès à un service gratuit de placement et de protection 
contre tout licenciement injustifié, le droit à des conditions 
de travail justes et équitables ou encore le droit d’accès 
aux prestations de Sécurité sociale ou d’aide sociale. 

•	Les rémunérations, le droit d’association ainsi que les modalités 
du droit de grève et du lock-out restent de la compétence  
des États membres.
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7. La citoyenneté européenne 
Le traité de Lisbonne renforce le principe selon lequel  
toute personne ayant la nationalité d’un État membre possède  
la citoyenneté de l’Union. La citoyenneté de l’Union s’ajoute  
à la citoyenneté nationale et ne la remplace pas.

Le traité de Lisbonne affirme clairement les droits qui découlent  
de la citoyenneté de l’Union : 

•	le droit de libre circulation et de libre séjour ; 
•	le droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement  
	 européen ainsi qu’aux élections municipales ; 
•	le droit à la protection diplomatique et consulaire ; 
•	le droit de pétition devant le Parlement européen ainsi que  
	 le droit de s’adresser au médiateur ; 
•	le droit d’écrire aux institutions dans l’une des langues  
	 de l’Union et de recevoir une réponse dans la même langue. 

www.europaforum.lu

Élargissement  
Critères d’adhésion
Les États qui souhaitent adhérer à l’Union européenne doivent 
répondre à un certain nombre de critères, institués en 1993 
à Copenhague par le Conseil européen, auxquels le traité de 
Lisbonne se réfère de manière explicite :

•	un critère politique : la présence d’institutions stables 
garantissant la démocratie, l’État de droit, les droits  
de l’Homme, le respect des minorités et leur protection ; 

•	un critère économique : l’existence d’une économie de marché 
viable et la capacité de faire face aux forces du marché  
et à la pression concurrentielle à l’intérieur de l’Union ; 

•	un critère concernant l'acquis communautaire : l’aptitude  
à assumer les obligations découlant de l’adhésion,  
et notamment à souscrire aux objectifs de l’Union politique, 
économique et monétaire. 



Le traité de Lisbonne

Le Luxembourg, bénéficiaire 
des Fonds européens 
Comme tous les États membres, le Luxembourg 
bénéficie de la solidarité commune, grâce 
aux nombreux fonds et programmes de l’Union, 
par exemple dans les domaines du développement 
rural et régional, de la politique sociale, de la jeunesse, 
de l’éducation, de la culture et de la recherche. 

Quelques exemples : 

Pour la période de 2007-2013, le Luxembourg dispose 
dans le cadre du programme européen « Compétitivité régionale 
et emploi » financé à travers le Fonds européen de développement 
régional (FEDER) de 25,25 millions d’euros.

Dans le cadre du programme « Coopération territoriale 
européenne » financé à travers le FEDER, le Grand-Duché dispose 
de 14,8 millions d’euros entre 2007 et 2013. 
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Modalités
La Commission établit un rapport détaillé sur la situation 
politique et économique de l’État qui souhaite poser  
sa candidature. Elle examine aussi la capacité de l’État 
à adopter les principes et règles de l’Union et recommande 
ou non au Conseil d’entamer les négociations d’adhésion.
L’État candidat s’engage par la suite à préparer, ensemble  
avec l’Union, son adhésion et à assumer les obligations 
requises et ceci dans le cadre des échéances fixées. 
La durée des négociations peut varier d’un pays à l’autre.

Les candidats
Trois États, l’ancienne République yougoslave de Macédoine,  
la Croatie et la Turquie ont le statut de pays candidat.  
Les négociations d’adhésion avec la Croatie et la Turquie  
ont été ouvertes le 3 octobre 2005.
Les autres pays des Balkans occidentaux engagés  
dans le processus de stabilisation et d’association ont le statut  
de pays candidat potentiel. 
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Dans le cadre de l’objectif communautaire « Compétitivité 
régionale et emploi », le Fonds social européen (FSE) soutiendra 
entre 2007 et 2013 les politiques de l’emploi au Luxembourg 
avec 25,24 millions d’euros pour une enveloppe budgétaire globale 
de 50,5 millions d’euros. 

Le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader), dont l’autorité de gestion nationale est le ministère 
de l’Agriculture, disposera pour le Luxembourg de 90 millions 
d’euros sur la période 2007-2013, auxquels s’ajouteront 300 
millions d’euros libérés par le budget national. 

Le programme Leader (Liaisons entre actions et développement 
de l’économie rurale) est désormais intégré au Feader. 
Il bénéficie pour la période 2007-2013 d’une dotation européenne 
de 5,2 millions d’euros.

www.europaforum.lu

Les traités sur le chemin  
de l’intégration européenne 
1952 :  
Traité de Paris 
Communauté européenne du charbon et de l’acier

1957 : 
Traités de Rome - Communauté économique européenne, Euratom

1986 : 
Acte unique européen

1992 : 
Traité de Maastricht

1997 : 
Traité d’Amsterdam

2001 : 
Traité de Nice
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Le Luxembourg dans 
les institutions européennes

Le Luxembourg est représenté – à l’instar des autres États 
membres – par un ministre au Conseil de l’Union européenne.  
Si une décision est prise par un vote à l’unanimité, le Luxembourg 
dispose d’une voix, comme tous les autres États membres. 

Le vote à la majorité qualifiée sera basé à partir de 2014  
sur le principe de la double majorité. Pour être adoptées,  
les décisions du Conseil auront besoin du support de 55 %  
des États membres représentant 65 % de la population 
européenne. Dans ce contexte, le Luxembourg disposera 
d’une voix lors qu’il s’agit de définir le soutien d’au moins 55 % 
des États membres à une décision. Par ailleurs, sa population 
entrera proportionnellement en compte dans le calcul 
d’un soutien de 65 % de la population à une décision.

Actuellement, et jusqu’en 2014, lors des votes à la majorité 
qualifiée, le Luxembourg dispose de 4 voix sur 345. Par ailleurs,  
si le Luxembourg devait juger qu’une décision est contraire  
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2002-2004 : 
Élaboration du Traité établissant une Constitution pour l’Europe

29 octobre 2004 : 
Signature du Traité établissant une Constitution pour l’Europe 
à Rome

2005-2006 : 
Le Luxembourg et 17 autres États membres ratifient 
la Constitution pour l’Europe, tandis que les refus 
des peuples français et néerlandais font échouer le processus 
de ratification du traité constitutionnel. 

Juin 2007 : 
Accord des 27 sur un mandat pour la Conférence  
intergouvernementale pour modifier les traités européens.

Octobre 2007 : 
Accord politique à Lisbonne sur le texte d’un nouveau traité.

13 décembre 2007 : 
Signature du traité de Lisbonne. 
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à ses intérêts, il pourra participer à une minorité de blocage  
qui devra être constituée d’au moins quatre États membres. 

Six députés luxembourgeois continueront à représenter les citoyens 
au Parlement européen. 

Actuellement, un membre de la Commission européenne,  
sur les 27 qu’elle compte, est luxembourgeois. À partir de 2014,  
la Commission sera composée d’un nombre de commissaires égal 
aux deux tiers du nombre d’États membres, selon un principe  
de rotation strictement égal. Cela veut dire que tous les dix ans,  
le Luxembourg renoncera comme tous les autres États membres  
à la nomination d’un de ses ressortissants comme commissaire 
pour une durée de cinq ans.  

Le Luxembourg nomme un juge à la Cour de justice de l’Union 
européenne et un juge au Tribunal de première instance 
ainsi qu’un membre à la Cour des comptes européenne.

www.europaforum.lu



Le traité de Lisbonne / Informations complémentaires

Informations complémentaires
Europaforum — Ministère des Affaires étrangères
6, rue de l’ancien Athénée 
L-1141 Luxembourg
Tél. : (+352) 8002 25 25 
E-mail : europaforum@europaforum.lu 
Internet : www.europaforum.lu

Commission européenne — Représentation au Luxembourg
Maison de l’Europe
7, rue du Marché-aux-Herbes
L-2920 Luxembourg
Tél. : (+352) 4301-32925
Fax : (+352) 4301-34433
E-mail : comm-rep-lux@ec.europa.eu
Internet : http://ec.europa.eu/luxembourg

Parlement européen — Bureau d’information au Luxembourg
Maison de l’Europe
7, rue du Marché-aux-Herbes
L-2929 Luxembourg
Tél. : (+352) 4300-22597
Fax : (+352) 4300-22457
E-mail : epluxembourg@europarl.europa.eu
Internet : www.europarl.europa.eu
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